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Liste des contrats collectifs, groupes assurés et produits
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Synthèse

Assurés Conjoints Enfants

46
(-3,6%*)

1
(-29,2%*)

75
(+2,3%*)

TOTAL

122
(-0,5%*)

Démographie au 31-12-2024

Coefficient familial

1,63
Âge moyen 
assurés65,8
Âge moyen 
bénéficiaires65,3

% Femmes28
% Hommes72

Consommation frais de santé

92 787 €87 385 €
94,2%

Cotisations nettes

Charge de prestations

Ratio PsurC

Résultat technique

3,2%

3,2%

0,5%

10,2%

18,0%

13,6%

10,1%

17,2%

24,0%

Cure Thermale

Prestations Particulieres

Transport

Appareillage

Hospitalisation

Optique

Dentaire

Pharmacie

Honoraires Medicaux

Reste à charge

VIASANTÉ

Sécurité sociale

9%

33%

58%

*Évolution 2024/2023

(65,3)

(98,9)
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Charge de prestations
Somme des prestations payées sur la période de référence, de la provision de l’année 
de référence et du forfait patientèle médecin traitant.

Cotisations Hors Taxes (HT)
Cotisations TTC déduites de la taxe de solidarité additionnelle (TSA) rénovée.
La TSA rénovée correspond à la fusion de 2 taxes : la taxe sur les conventions 
d’assurance (TSCA, 7% sur les contrats responsables et 14% sur les contrats non 
responsables) et de la TSA pour le financement de la couverture maladie universelle  
(CMU, 6,27%).

Cotisations nettes
Cotisations HT auxquelles sont déduits les frais de gestion.

Ratio PsurC
Rapport de la charge de prestations sur les cotisations nettes.

Contribution médecin traitant
Cette contribution est due par les organismes mentionnés au I de l'article L. 862-4 en
activité au 31 décembre de l'année au titre de laquelle la contribution est due.
La contribution est assise sur l'ensemble des sommes versées au profit de ces
organismes, au titre des cotisations d'assurance maladie complémentaire, selon les
modalités définies au I et au dernier alinéa du II bis de l'article L. 862-4.
Le taux de la contribution est fixé à 0,8 %.

Résultat
Différence des cotisations nettes et de la charge de prestations.



2016

2017

2018

2019

2020

2021

2022

Accord National
Interprofessionnel (ANI)
Les salariés du secteur 

privé doivent être couverts 
par un contrat collectif

Dispositif de Pratique Tarifaire 
Maitrisé (DPTM)

Le DPTM regroupe le contrat 
d’accès aux soins (CAS), l’option 

pratique tarifaire maîtrisée 
(OPTAM) destinée aux médecins 

spécialistes de secteur 2 et l’option 
pratique tarifaire maîtrisée 

applicable aux spécialistes en 
chirurgie ou en gynécologie-

obstétrique (OPTAM-CO)

Passage de la consultation 
médicale de 23 € à 25 €

Forfait journalier

Le forfait journalier hospitalier 
passe de 18€ à 20€ et le 

forfait journalier psychiatrique 
de 13,50€ à 15€

100% Santé
Introduction de plafonds 

tarifaires en audiologie et en 
dentaire 

+
Meilleurs remboursements sur 

les aides auditives et les 
prothèses dentaires 

100% Santé
Introduction de plafonds tarifaires 

en optique
+

Meilleurs remboursements sur les 
aides auditives

+
Introduction du panier sans
reste à charge en optique 
et en dentaire (pour les 

couronnes et les bridges)

100% Santé
Introduction du panier sans 
reste à charge en dentaire 

pour l’ensemble des 
prothèses concernées

+
Introduction du panier sans 

reste à charge en 
audioprothèse

100% Santé
Introduction du panier tarifs 

maîtrisés en dentaire pour les 
prothèses amovibles

+
Baisse du prix limite de vente des 

audioprothèses pour le panier 
sans reste à charge

MonParcoursPsy
Ouverture du dispositif de 

remboursement sous condition 
des séances de psychologie par 

l’Assurance Maladie

2023

Environnement règlementaire
Transfert de charge AMO-AMC

Transfert de charge de l’ordre de 500M€ 
matérialisé par une augmentation de 10 

points du TM sur les soins dentaires 
(passage de 30% à 40%). 

Tarification nationale journalière des 
prestations (TNJP) 

Pour les établissements publics (ex-
DG), la réforme du ticket modérateur 

entrée en vigueur au 01/01/2022 
instaure une nouvelle grille de 

tarification nationale journalière des 
prestations (TNJP) qui permet de 

calculer la participation des usagers. 
Dépistage COVID

2024

Evolution du dispositif « Mon 
soutien Psy »

Augmentation du remboursement 
de 40 à 50 € pour l’entretien 
d’évaluation et de 30 à 50 € pour la 
séance d’accompagnement psy

Convention nationale entre les 
médecins libéraux et l’assurance 

maladie 
Augmentation du tarif de la 
consultation de référence : de 26,5       

à 30 € 



Démographie du groupe

Âge moyen au
31-12-2024

Effectifs au
31-12-2024

65,875Assurés

65,446Conjoints

25,01Enfants

65,3122TOTAL

Évol. 2024/2023
Effectifs moyens 

2023
Effectifs moyens 

2024

+ 2,3%73,775,3Assurés

- 3,6%48,246,4Conjoints

- 29,2%2,01,4Enfants

- 0,5%123,8123,2TOTAL

EffectifsStructure familiale

29Célibataires sans enfant

0Célibataires avec 1 enfant

0Célibataires avec 2 enfants

0Célibataires avec 3 enfants et +

45Couples sans enfant

1Couples avec 1 enfant

0Couples avec 2 enfants

0Couples avec 3 enfants et +

75TOTAL

28,0%

72,0%

Hommes Femmes

Bénéficiaires au 31-12-2024 Évolution des effectifs moyens

Et aussi …

Coefficient familial

1,63

(78)

(130)

Assurés

(55)

(20)

(71,8)

(28,2)



Résultat technique du groupe

Prestations survenues en 2024 et remboursées jusqu’au 31-03-2025
Provisions pour sinistres à payer 

TOTALANI - PortabilitéActifs

138 290 €0 €138 290 €Cotisations TTC

16 201 €0 €16 201 €Taxes (CMU + TSA)

122 088 €0 €122 088 €Cotisations HT

29 301 €0 €29 301 €Chargements de gestion

92 787 €0 €92 787 €Cotisations nettes

84 826 €0 €84 826 €Prestations1

1 582 €0 €1 582 €PSAP2

977 €0 €977 €Contribution médecin traitant

87 385 €0 €87 385 €Charge de prestations

5 402 €0 €5 402 €Résultat

94,2%-94,2%Ratio PsurC

123,2-123,2Nombre moyen de bénéficiaires

709 €-709 €
Coût moyen par 

personne protégée

RépartitionPrestations

24,0%20 327 €Honoraires Medicaux

17,2%14 577 €Pharmacie

10,1%8 609 €Dentaire

13,6%11 523 €Optique

18,0%15 261 €Hospitalisation

10,2%8 649 €Appareillage

0,5%417 €Transport

3,2%2 729 €Prestations Particulieres

3,2%2 734 €Cure Thermale

100,0%84 826 €Total prestations versees

24%

17%

10%10%

14%

1%

18%

3% 3%
Honoraires Médicaux

Pharmacie

Dentaire

Appareillage

Optique

Transport

Hospitalisation

Prestations Particulières

Cure thermale1

2

(24 %)



Répartition détaillée des prestations

24%

17%

10%10%

14%

1%

18%

3% 3%

Honoraires Médicaux (20 327 €) Pharmacie (14 577 €) Dentaire (8 609 €) Appareillage (8 649 €) Optique (11 523 €)

Transport (417 €) Hospitalisation (15 261 €) Prestations Particulières (2 729 €) Cure thermale (2 734 €)

RÉPARTITIONPRESTATIONS

10,20%8 649 €Appareillage
3,35%2 840 €Protheses auditives RAC0
0,04%31 €Protheses auditives Entretien
6,81%5 778 €Autres appareillages

RÉPARTITIONPRESTATIONS

23,96%20 327 €Honoraires Medicaux
7,04%5 968 €Consultations et visites
4,31%3 659 €Actes de chirurgie et techniques
1,12%952 €Imagerie
3,81%3 228 €Analyses
7,61%6 459 €Auxiliaires medicaux
0,07%60 €Depenses annexes

RÉPARTITIONPRESTATIONS

10,15%8 609 €Dentaire
3,15%2 673 €Soins dentaires
3,24%2 752 €Protheses dentaires
2,99%2 538 €Protheses dentaires RAC0
0,76%646 €Implantologie / Parodontologie

RÉPARTITIONPRESTATIONS

13,58%11 523 €Optique
0,12%98 €equipement classe A
4,27%3 626 €equipement classe B
1,63%1 380 €Verres classe A
7,13%6 046 €Verres classe B
0,01%10 €Adaptation de la correction
0,01%8 €Appairage
0,42%355 €Lentilles

RÉPARTITIONPRESTATIONS

17,99%15 261 €Hospitalisation
5,04%4 273 €Frais de sejour
6,25%5 303 €Soins et honoraires
2,74%2 320 €Forfait journalier
2,93%2 486 €Chambre particuliere
0,06%54 €Chambre particuliere en ambulatoire
0,08%72 €Frais d'accompagnant
0,89%754 €Depenses annexes

RÉPARTITIONPRESTATIONS

3,22%2 729 €Prestations particulieres
2,72%2 305 €Medecines douces
0,08%68 €Vaccins non rembourses
0,42%356 €Automedication



Décomposition des frais réels

Taux de reste à 
charge

Taux de remboursement
Reste à charge

Remboursements
Frais Réels

VIASANTÉsécurité socialeAutres mutuellesVIASANTÉsécurité sociale

1,5%20,6%77,9%1 499 €0 €20 327 €76 833 €98 658 €Honoraires Medicaux

0,3%42,3%57,4%120 €0 €14 577 €19 796 €34 494 €Pharmacie

24,3%41,8%33,8%5 008 €0 €8 609 €6 965 €20 582 €Dentaire

36,6%61,5%1,9%6 862 €0 €11 523 €351 €18 736 €Optique

8,0%29,9%62,1%4 095 €0 €15 261 €31 722 €51 078 €Hospitalisation

5,5%44,7%49,8%1 069 €0 €8 649 €9 624 €19 342 €Appareillage

-29,2%70,8%0 €0 €417 €1 012 €1 429 €Transport

50,1%45,0%4,9%3 036 €0 €2 729 €298 €6 063 €Prestations Particulieres

27,1%29,6%43,3%2 506 €0 €2 734 €4 000 €9 240 €Cure Thermale

9,3%32,7%58,0%24 194 €0 €84 826 €150 602 €259 623 €Total prestations

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Reste à charge

Autres mutuelles

VIASANTÉ

Régime Obligatoire


